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Déclaration annuelle DOETH 
 

Au mois d’Avril, vous devez effectuer la déclaration DOETH.Celle-ci se fait via la DSN. 

Avant de lancer le calcul de la DSN, vous devez accéder à la déclaration DOETH : 

 

Il faudra récupérer les différents effectifs donnés par l’URSSAF sur le CRM ACOSS que vous trouverez en passant par 

« DSN/TOPAZE » et « Récupération des retours DSN » 

 

 

Ces effectifs seront à saisir dans les rubriques : 

 Effectif d’assujettissement 

 BOETH devant être employés : correspond à 6% de l’effectif d’assujettissement. Cette rubrique est renseignée 

automatiquement 

 Effectifs BOETH 

 Effectif ECAP 
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Les rubriques à renseigner sont encadrées en rouge. Après avoir réalisé la saisie ,vous devez cliquer sur le bouton  
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Avant de réaliser le calcul de la DSN, il faudra cocher la case » Déclaration DOETH 2022 » afin que les données soient 

transmises à l’organisme via la DSN. 

 


